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RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ENQUETER SUR LES 
PRATIQUES ISRAELIENNES AFFECTANT LES DROITS DE 

L'HOMJI'lE DE LA POPULATION DES TERRITOIRES OCCUPES 

R~pport du Secretaire general 

l. A sa trente-troisieme session, l'Assemblee generale a adopte les resolutions 
33/113 A, B et C, en date du 18 decembre 1978, concernant le rapport du Comite 
special charge d'enQueter sur les pratiques israeliennes affectant les droits de 
l 'homrne de la population des territoires occupes. Au paragraphe ll de la reso-
lution 33/113 c, l'Assemblee generale a prie le Secretaire general : 

a) De mettre a la disposition du Comite special tous les moyens necessaires 
pour enqueter sur les politiQues et pratiques israeliennes dont il est question dans 
la presente resolution, y compris ceux dont il aura besoin pour se rendre dans les 
territoires occupes; 

b) De continuer a fournir le personnel supplementaire QUi pourra etre 
necessaire pour aider le Comite special dans l'accomplissement de ses taches; 

c) D'assurer la plus large diffusjon aux rapports du Comite special et aux 
renseignements concernant ses activites et ses conclusions par tous les moyens dont 
il pourra disposer par l'intermediaire du Departement de l'information du Secretariat 
et, si necessaire, de reimprimer les rapports du Comite special qui sont epuises: 

d) De faire rapport a l 'Assemblee generale, lors de sa trente~Quatrieme 
session, sur les taches Qui lui sont confiees aux termes du present para~ranhe. 

2. Le present rapport est soumis conformement a l'alinea d) du paragraphe ll de 
la resolution 33/113 c. 

3. Le Secretaire general a continue, comme les annees precedentes, de mettre les 
moyens necessaires ala disposition du Comite special. Comme l'Assemblee generale 
le lui a demande a 1 1 alinea b) du paragraphe ll de la resolution 33/113 c, il a mis 
ala disposition du Comite special pour l'aider dans ses taches, les services d'un 
fonctionnaire supplementaire et ceux de fonctionnaires temporaires. 
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4. Comme suite a l'alinea c) du paragraphe 11 de la resolution 33/113 C de 
l'Assemblee generale, le Departement de l'information a pris les dispositions 
decrites ci-apres pour assurer la diffusion la plus large possible du rapport 
du Comite special. 

5. Le Service des moyens visuels a continue d'assurer le reportage integral des 
reunions du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupes. Ses 
films ont, sur demande~ ete distribues aux agences d'information et aux 
:::;ouvernements. 

6. Le Service de la radio a parle du rapport et rendu compte des debats du 
Comite special dans son Weekly Nevrs Summary; cette emission a ete diffusee 
en 16 langues. De plus, le magazine radiophonique d'information The Heek at the 
United Nations a expose la question en detail. Un accent tout particulier a ete 
mis sur cette question dans les programmes devant etre radiodiffuses au 
Hoyen-Orient et en Afrique du Nord. 

7. Le Service des centres d'information a appele l'attention des directeurs 
des 60 centres d'information sur le rapport du Comite special et demande qu'il 
re<;oive la publicite la plus large possible. En outre, les centres d'information 
ont distribue aux gouvernements, aux organisations non gouvernementales, aux 
etablissements d'enseignement, aux organes d'information et au public en general 
des documents publies par le Departement de l'information. 

8. Au Siege, toute la documentation du Comite special a ete mise a la dispo
sition des representants des organisations non gouvernementales. 

9. Le Groupe des renseignements pour le public a continue de repondre aux 
demandes d'information sur la question. 

10. Dans des communiques de presse, la Section de la presse a rendu compte en 
detail des debats du Comite special, ainsi que de l'examen du rapport de ce 
dernier par l'Assemblee generale et des decisions prises. Ces communiques ont ete 
mis a la disposition des organes d'information. 

11. Le numero de decembre 1978 de ONU, Chronique mensuelle, contenai t un article 
donnant les details du rapport du Comite special a l'Assemblee generale. Cet 
article etai t accompagne d' une photographie des membres du Comi te et du Secretaire 
general. 


